
La reconstruction de l'EHPAD de Beauvallon actuellement en cours est une avancée majeure
pour le confort des résidents et des professionnels qui y exercent. 

Le nouveau bâtiment sera construit à l’arrière du site actuel de l’EHPAD sur trois niveaux
comprenant un rez-de-chaussée et deux étages, dont : 

- un hébergement sécurisé pour 12 résidents aux capacités cognitives altérées ;
- deux autres unités d’hébergement accueillant chacune 38 résidents.
La capacité d'hébergement sera portée à 88 places.

Monsieur Freddy SERVEAUX, Directeur du centre hospitalier de Valence, indique "se
réjouir de la concrétisation de ce magnifique projet, qui était attendu depuis de très nombreuses
années. Le nouvel EHPAD, qui verra le jour mi-2024, permettra en effet de répondre
pleinement aux attentes légitimes des résidents et de leurs proches. Le centre hospitalier de
Valence est tout autant attaché aux évolutions positives en cours pour ses activités médico-
sociales que celles pour ses activités sanitaires.

L’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes a particulièrement accompagné cette
opération avec près de 4 millions d’euros d’aides (3,3 M€ d’aide à l’investissement et 666 K€
d’aide à l’équipement).
Pour le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, le Dr Jean-
Yves GRALL, « Il est essentiel de soutenir les EHPAD hospitaliers tels que celui de Beauvallon,
porté par le centre hospitalier de Valence qui accueillent et accompagnent des personnes
âgées très dépendantes. C’est la politique volontariste que je porte sur la région pour améliorer
les conditions de travail des personnels et la prise en charges des résidents, requérant des
soins médicalisés accrus. Je souhaite aussi réaffirmer le rôle du centre hospitalier de Valence,
établissement pivot pour les territoires d'Ardèche et de la Drôme qui, en complément des filières
spécialisées sur l’offre de soins, porte aussi une filière gériatrique dynamique profitant ainsi aux
autres EHPAD du territoire ».

RECONSTRUCTION DE L'EHPAD
DE BEAUVALLON

COMMUNIQUÉ DE PRESSE



Montant total de l’opération travaux : 13 millions d’euros

Bâtiment hautement isolé (au-delà de la réglementation en vigueur) : panneaux
photovoltaïques en toiture pour l’autoconsommation du bâtiment

Début des travaux : septembre 2022

Ouverture du nouvel EHPAD : mi-2024

Déconstruction du bâtiment existant et réfection des voieries : fin 2024

toutes les chambres individuelles seront rafraîchies et dotées de leur propre salle de bain ;

un rail lève-malade sera prévu dans chaque chambre ;

les chambres seront toutes équipées d’un téléviseur ;

il sera possible de faire communiquer deux chambres à chaque niveau pour l’hébergement
de couples, familles ou proches qui le souhaiteraient ;

toutes les unités profiteront d’un accès sur l’extérieur grâce à la création de jardins et de
terrasses ;

une attention particulière a enfin été portée au maintien du lien social des résidents à travers
la création d'une salle polyvalente donnant sur l’extérieur, l'installation d'un espace beauté
(coiffure, soins du corps, manucure…), et la mise en place de salons et salles d’activité au
sein des unités.

En tant que collectivité cheffe de file des Solidarités humaines, le Conseil départemental de la
Drôme s’est associé à la construction de ce nouvel établissement avec une subvention d’1M€.
Pour sa présidente Marie-Pierre MOUTON, « l’accompagnement des personnes âgées fait
partie de nos compétences fondamentales. Nous portons une attention particulière à la qualité
de l’accueil en établissement. Le Département a adopté en 2019, un plan de 20 M€ d’aide à
l’investissement pour des réhabilitations et reconstructions d’établissements pour seniors, afin
de limiter les restes à charge pour les familles et favoriser la qualité de vie des résidents ».

Le nouvel EHPAD constituera une réponse aux attentes des résidents et celles de leurs
proches : 

 

Le nouvel EHPAD contribuera de fait par la même occasion à une amélioration considérable
des conditions de travail des professionnels.


